
 

 

Avis d’évacuation 
 

Municipalité de St-thomas-Didyme 

2025-04-30 à 16h00 

En raison des dangers posés par l’inondation des ponts du rang 2 et 3  Dumais, les autorités municipales 

recommandent aux personnes se trouvant dans les secteurs suivants, pour leur sécurité, d'évacuer à 

compter de 2025-05-01 à 8h00. 

Cet avis est en vigueur pour les résidents du Rang 2 et 3 Dumais ainsi que chemin des Accadiens: 

 

 

Ce que vous devez faire :  

Si vous vous trouvez dans un des secteurs touchés ou visés, veuillez suivre les consignes suivantes : 

 Quittez votre domicile et dirigez-vous en suivant l’itinéraire d’évacuation et en utilisant votre 
véhicule. 

 Assurez-vous de vous inscrire auprès de la municipalité en appelant à la mairie au 418-274-3638 
et ce, afin d’être informés de l’évolution de la situation et de connaître les services disponibles ; 

 Si vous avez besoin d’assistance, contactez la municipalité au 418-274-3638 
 Suivez les instructions ;  
 Restez à l’écoute des médias ; 

 

Si vous vous trouvez dans un secteur concerné, vous êtes priés de quitter. 
 

Pour plus d’information, consultez :  

 La page Facebook de la municipalité ainsi que le site Web au  https://stthomasdidyme.qc.ca 

 

 

(Lyne Mailloux Directrice générale) 

 


